
LA GESTION
DES DÉCHETS 
Déjà beaucoup d’efforts, 

mais on peut mieux faire!

Fiche n°8
E C O - G u i d e  M É T I E R S  D E  L ’ I M P R I M E R I E

Les professionnels de l’imprimerie sont confrontés 
quotidiennement au problème de l’élimination 
des déchets, nombreux et variés, 
issus de leur activité. 
Chiffons souillés, révélateurs
ou solvants usés sont autant 
de déchets qui ont un
impact important
sur l’environ-
nement s’ils ne
sont pas traités 
correctement.

ECO-GESTESLes



QU’APPELLE-T-ON UN DÉCHET?

Déchets inertes

Ils ne se décomposent
pas, ne brûlent pas et 
ne produisent aucune
autre réaction physique,
chimique ou biologique
de nature à nuire 
à l’environnement.

Exemples : débris de
briques, de béton, 
de céramique.

Est considéré comme “déchet”:

“tout résidu issu d’un processus de production, 
de transformation ou d’utilisation, toute substance, 
matériau, produit, ou plus généralement tout bien meuble
abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon”

(article L 541-1 du Code de l’environnement).

QUELLES SONT LES CATÉGORIES DE DÉCHETS?

L e s  d é c h e t s  s o n t  c l a s s é s ,  s e l o n  l e s  d a n g e r s  
q u ’ i l s  p r é s e n t e n t ,  e n  t r o i s  c a t é g o r i e s

Les tableaux des pages suivantes
détaillent cette classification pour
les déchets issus de l’imprimerie.

Déchets 
dangereux

Ils contiennent des substances
dangereuses pour l’homme 
et pour l’environnement. 
Ils sont directement nocifs ou
toxiques, corrosifs, explosifs 
ou inflammables.
Ils peuvent nuire à l’environne-
ment et à la santé lorsqu’ils sont
stockés ou traités de façon inap-
propriée. Leur élimination néces-
site des traitements particuliers
dans des centres spécialisés. 

Lorsqu’ils proviennent des
entreprises, ils sont également
appelés Déchets Industriels
Dangereux (DID).

Exemples : révélateurs, 
fixateurs, solvants et 
chiffons souillés.

Déchets banals 

Ils comprennent les
déchets de toute nature,
dès lors qu’ils ne sont 
ni inertes, ni dangereux. 

Lorsqu’ils proviennent
des entreprises, ils sont
communément appelés
Déchets Industriels
Banals (DIB).

Exemples : chutes de
papier, cartons et
films d’emballages.

Déchets non dangereux



QUI A LA RESPONSABILITÉ DES DÉCHETS?

“Chaque producteur ou détenteur de déchets
est responsable de l’élimination de ses déchets”

(article L 541-2 du Code de l’environnement). 

La loi interdit le dépôt ou le rejet dans le milieu naturel de tout déchet et fait 
obligation au producteur d’assurer leur valorisation ou leur élimination 

dans des conditions propres à éviter tout effet préjudiciable.

Déchets d’emballage

Leur valorisation est obligatoire si
leur volume dépasse 1100 litres par
semaine (décret du 13 juillet 1994).
Deux possibilités de valorisation 
s’offrent à l’entreprise :

� la valorisation matière , par
réemploi, à travers une filière de 
recyclage, ou par valorisation orga-
nique (compostage). Dans ce cas, le
professionnel doit trier et stocker les
emballages usagés (cartons, fûts, etc.) ;

� la valorisation énergétique , par
récupération de la chaleur produite lors
de l’incinération des déchets combus-
tibles, dans des conditions contrôlées.

L’artisan peut avoir recours aux 
services de la collectivité, si celle-ci est
d’accord. À défaut, il doit passer un
contrat avec un collecteur déclaré
en Préfecture ou un recycleur agréé.


